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Achats durables : 

 

 L’Anap lance la première plateforme nationale du secteur et 

décerne un prix « Coup de cœur SPASER » 

 

 
L’Anap lance la première plateforme nationale « Achats responsables », structurée en 

8 étapes clés, pour accélérer, simplifier et faciliter la mise en place de stratégies 

d’achats durables dans les établissements sanitaires et médico-sociaux.  

Cette plateforme comprend un espace SPASER (Schéma de promotion des achats 

publics socialement et économiquement responsables) inédit qui centralise les 

SPASER du secteur de la santé, valorise les bonnes pratiques et renforce le partage 

d’expériences. 

À l’occasion de ce lancement, l’Anap décerne un prix “Coup de cœur SPASER” au CHU 

de Montpellier. 

Les achats des établissements de santé représentent 35 milliards d’euros par an. L’évolution 

des politiques achats des établissements est inscrite dans le cadre d’actions concrètes 

prévues par la réglementation : intégration obligatoire de critères environnementaux dès 2026, 

suppression des plastiques à usage unique et mise en place des SPASER pour fixer un cadre 

et des indicateurs de suivis, avec publication des résultats tous les deux ans conformément à 

la loi Industrie Verte. 

Pour accompagner le secteur de la santé dans cette évolution, l’Anap lance une plateforme 

dédiée aux achats durables et un espace inédit pour les SPASER. Cette plateforme s’inscrit 

dans les feuilles de route nationales “Performance achat et logistique” portées avec la 

Direction Générale de l’Offre de Soins (DGOS) et la Direction Générale de la Cohésion Sociale 

(DGCS). 

« Les achats durables représentent un enjeu stratégique pour le système de santé. Avec cette 

plateforme, nous accompagnons les établissements pour rendre leurs achats plus 

responsables, plus performants et alignés avec les ambitions nationales de transition 

écologique », déclare Emeline Flinois, directrice générale adjointe de l’Anap. 

8 étapes pour établir sa stratégie d’achats responsables 
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La plateforme proposée par l’Anap accompagne les établissements de santé dans un parcours 

structuré en 8 étapes : 

• S’auto-évaluer : mesurer le niveau d’engagement de son organisation grâce à 

l’autodiagnostic Score.DD.Achats, qui évalue la maturité et fournit des 

recommandations personnalisées. 

• Se former : en développant les compétences des équipes pour faire de l’achat 

responsable un véritable levier de performance durable, avec des guides (guide achats 

responsables) et des formations dédiées. 

• Viser la conformité légale : une fiche juridique pour comprendre le cadre 

réglementaire des achats responsables, des exemples d'indicateurs du SPASER, un 

espace inédit pour mettre son SPASER en ligne et valoriser les démarches 

exemplaires. 

• Mettre en œuvre sa stratégie en 5 étapes :  

o définir la stratégie globale,  

o activer le volet économique, avec des fiches pratiques comme « Check-list du 

coût global de possession » et « Achats occasion »,  

o le volet environnemental avec la fiche « Méthodologie d’évaluation de 

l’empreinte carbone des médicaments », 

o et le volet social, pour intégrer les enjeux humains et sociétaux, 

o enfin, décliner cette stratégie par familles d’achats. 

Un espace SPASER dédié au secteur de la santé 

Pour la première fois, un espace dédié au recensement et à la publication des SPASER du 

secteur de la santé est accessible. Cet espace ne répond pas seulement à l’obligation légale 

de publication des résultats des SPASER : il offre un outil inédit pour suivre l’engagement du 

secteur à l’échelle nationale et s’inspirer des meilleures pratiques.  

Grâce à une carte interactive, chaque établissement peut valoriser ses actions et contribuer 

au partage d’expériences, en cohérence avec le Plan national d’action pour les achats publics 

durables et la feuille de route DGOS - Anap pour 2025‑2027. 

L’Anap invite tous les établissements à publier leurs travaux sur cette plateforme afin de rendre 

visibles leurs actions et de renforcer la dynamique collective.  

Un prix “ Coup de coeur SPASER ” 

À l’occasion du lancement de la plateforme, l’Anap décerne un prix “ Coup de cœur SPASER" 

au CHU de Montpellier.  Élaboré en un temps record – six mois seulement – son SPASER est 

le fruit d’une co‑construction entre la direction des achats et la direction du développement 

durable. « Nous remercions l’Anap pour ce prix SPASER qui récompense un travail engagé : 

nous avons retravaillé notre politique stratégique en 2023 pour y intégrer la transition 

écologique et faire du SPASER un véritable outil opérationnel au service de nos achats 
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responsables » affirme Marie-Ange Péridont-Fayard Directrice-adjointe RSE du CHU 

Montpellier. 

« Ce prix met en lumière la force d’un travail collectif : nous avons fait du SPASER un outil 

concret pour favoriser les achats responsables, soutenir les TPE et PME et intégrer pleinement 

la transition écologique dans nos pratiques » souligne Florence Marques, Directrice des 

Achats et des Approvisionnements du CHU Montpellier. 

En 2026, l’Anap ira encore plus loin avec le prix « Meilleur SPASER  », une nouvelle distinction 

qui mettra en lumière les initiatives les plus innovantes et inspirantes déposées sur la 

plateforme SPASER de l’Anap.   

 

➢ Consulter la plateforme Achats durables 

➢ Consulter l’espace SPASER 

 

 

À propos de l’Anap  
L’Agence nationale de la performance sanitaire et médico-sociale est une agence publique de conseil et d’expertise qui agit avec 
et pour les professionnels des établissements sanitaires et médico-sociaux. Depuis 2009, elle a pour mission de soutenir, d’outiller 
et d’accompagner les établissements dans l’amélioration de leur performance sous toutes ses dimensions. Pour la mener à bien, 
l’Anap propose une offre d’accompagnement globale : diffusion de contenus opérationnels, organisation et animation de la mise 
en réseau et intervention sur le terrain. 
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